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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-07-22-017

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne - BEAUVIR

Thierry
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI |LE-DE—FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS “"‘…“É54_'__“"‘”“'”"““
35, rue de la Gare REPunuqma FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ur75.sap@direccle.goum fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 342986916

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 juin 2020 par Monsieur BEAUVIR Thierry, en qualité d’entrepreneur

individuel, pour l‘organisme BEAUVIR Thierry dont le siège social est situé 21, rue Meynadier 75019 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 342986916 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de \a demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d' Ile—de-France Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur égional de la DIRECCTE d'lle—de—France,

Par subdëlègat on, l’ lnspe‘sztrlce du Travail

<'.—’ ,
C. |

/,
Florence’de MONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours {rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 
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Yann
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “'…" '_É—E“""'”“"…“
35, rue de la Gare R£——PusuquaFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@dimccte.gouv,fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 815372727

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 juin 2020 par Monsieur LAMOUREUX Yann, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme LAMOUREUX Yann dont le siège social est situé 54, rue Dunois 75013 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 815372727 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d‘lle-d ;France, Préfet de Paris.
et par délégation du Directeur Régional é la DIRECCTE d‘lle—de—France,

Par subdèlégation, l'lns ctrice du Travail

(ÎÏj—.æ ""7 \

FlorenceëMëNREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direcfion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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la consommation, du travail et de l’emploi 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “”"” 'Éfi_“”"’ ”“"“…
35. rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@düeœte.gauv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 884043860

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.?232—24. D.?231—1 et

D_7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 juin 2020 par Madame MASSASS] BRIVAL Océane, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l‘organisme MASSASSI BRIVAL Océane dont le siège social est situé 140, rue du
faubourg Saint Denis 75010 PARIS et enregistré sous le N° SAP 884043860 pour les activités suivantes :

Activitê(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

— Soutien scolaire ou cour à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
ar1icles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France Préfet de Paris
et par délégation du Directeur R_éèîo al deja DIRECCTE d' lle-de-France.

Par subdélégaŸ@ I'Ç15ËÈÿtriœ du Travail

Florence<@0NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereoours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS ”“""—É_fl“"“'"“"…”
35, rue de la Gare Rfirunumm FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75,sap@dfreccæ.gowfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 85153071?

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 juin 2020 par Monsieur MATAGNE Jonathan. en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme MATAGNE Jonathan dont le siège social est situé 105, rue de Lourmel 75015

PARIS et enregistré sous le N° SAP 851530717 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d‘ lle-de-Fra9ce, Préfet de Paris
et par délégation du Directeur Régional & la DIRECCTE d'lle-de—France,

Parsubdélégatigm : ,5 ectnce”du Travail

  V,,

Florence de' ÔNREDON

/
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES'

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI ILE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS ””"" '_É____E“"“'”“"…”
35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 853738292

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 29 juin 2020 par Madame VILLAMIZAR Tatiana. en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme « La Rayuela » dont le siège social est situé 106, boulevard Kellermann 75013
PARIS et enregistré sous le N° SAP 884043860 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration —— Mode prestataire - mandataire

— Soutien scolaire ou cour à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'lle—de—France,
Par subdélégation, [Llnspectrice du Travail

(…. .

FlorenfiôNREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-07-24-017

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - DIARRA Soda
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE DESENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATIÛM
DU mAV41L ETDE L‘EMPL01 D' ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 881734602

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233—5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité

Départementale de Paris le 6 juillet 2020 par Madame Soda DIARRA en qualité de micro-entrepreneur, pour

l'organisme DIARRA Soda dont l‘établissement principal est situé 4 impasse Saint Paul 75020 PARIS et

enregistré sous le N° SAP 881734602 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire :

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Livraison de courses à domicile

—Accompagnement des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l’article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 24 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la Direccte d'Ile-de-Franoe,

Par subdélégation, l‘i pectrice du travail

" rvice   
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sozls-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisipar l’application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-07-22-015

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - DUPLANT

Sébastien
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI lLE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “"‘…“É__‘£“"“‘""“""""‘
35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@dirsccæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 517401154

Vu le code du travail et notamment les articles L.?231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.?233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS ie 27 juin 2020 par Monsieur DUPLANT Sébastien, en qualité de micro-
entrepreneur. pour l'organisme DUPLANT Sébastien dont le siège social est situé 19, rue Delbet 75014
PARIS et enregistré sous le N° SAP 517401154 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Petits travaux de Jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d'IIe-de—France Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régio@JdelaIRECCTE d'lle-de—France,

Par subdélégatior_1äln pect/ricedu Travail

Florence dE£NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de (a

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours {rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-07-24-014

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - FAMILLE

FUTEE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEDESENTREPRISES,
DEM CONCURRENCE. DE LA CONSÛMMATION,
DU TIÇA V'AlL ETDE L'EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 750180002

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité

Départementale de Paris le 1"juillet 2020 par Madame Michka COURTA en qualité de responsable, pour
l'organisme FAMILLE FUTEE dont l‘établissement principal est situé 27/29 rue Raffet 75016 PARIS et

enregistré sous le N° SAP 750180002 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire - mandataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Petits travaux dejardinage

- Travaux de petit bricolage

' Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Livraison de repas à domicile

' Collecte et livraison à domicile de linge repassé

- Livraison de courses à domicile

- Assistance informatique à domicile

- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

' Assistance administrative à domicile

- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

- Téléassistance et visioassistance

- Interprète en langue des signes (technicien de l‘écrit et de codeur en langage parlé complété)

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors

PA/PH et pathologies chroniques)

° Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

' Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

' Coordination et délivrance des services à la personne
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État — Mode prestataire -

mandataire:

' Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92, 94)

- Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92, 94)

Mode mandataire :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes âgées (hors actes

de soins relevant d'actes médicaux) (75, 92, 94)

- Assistance dans les actes quotidiens de la Vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (75, 92, 94)

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies

chroniques (75, 92, 94)

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (75, 92, 94)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l‘article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses

activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à

R.7232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 24 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d‘Ile-de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la Direccte d‘Ile-de—France,

Par subdélégation, 1’I s”é3ctrice du travail
Plla responsaÆkÊïflœ

‘?

Flore e de LONREDON
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Laprésente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la

DlRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut égalementfaire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecoursfr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique au en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-07-24-015

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - HUART Milena
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI |LE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “"…“5“__:_l______“h'“"“"'""‘
35, rue de la Gare RÉPUBquEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@dfreccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 828314732

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D‘7231—1 et
D.7233—1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 1” juillet 2020 par Mademoiselle HUART Milena, en qualité d‘entrepreneur

individuel, pour l'organisme HUART Milena dont le siège social est situé 5, rue du Jura 75013 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 82814732 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d' lle—de-France Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régiona la DIRECCTE d Ile-de-France,

Par subdélégation, l'lnspsrce du Travail
Pile responsablep) ice

 

Florenc deM NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-07-24-016

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - IOUALITENE

Soraya
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS “"”"_É__fi'“""'”“"…”
35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@difeccæ.goumfr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 879846426

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 1‘3r juillet 2020 par Madame IOUALITENE Soraya, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme IOUALITENE Soraya dont le siège social est situé 26, rue des Rigoles 75020
PARIS et enregistré sous le N° SAP 879846426 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
— Livraison de repas à domicile
— Collecte et livraison à domicile de linge repassé
— Livraison de courses à domicile
— Assistance informatique à domicile
— Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 24 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d' lle—dË—Frà ce Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régianal deja. |RECCTE d'lle—de-France

Par subdélégation ll}pèËtrice du Travail
Pile respohs\_äble\du semce

Florenc@MONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-07-22-020

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne - MULLIEZ

Sophie
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL, ET DE
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS LiberH-Ê_ga!uä- Fraurnlll

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæmte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 884042813

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.7232-24. D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 28 juin 2020 par Mademoiselle MULLIEZ Sophie, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme MULLIEZ Sophie dont le siège social est situé 5, rue Fondary 75015 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 884042813 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans. en dehors de leur domicile

— Soutien scolaire ou cour à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 juillet 2020

Pour le Préfet de la région d'lle—de-France Préfet de Paris

et par délégation du Directeur Régionalde Îî/ÿIRECCTE dlle—deFrance,
Par subdélégatioWedfi du Travail

Florence d@ËQEDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises — sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2020-10-07-004

Récépissé de modification d’une déclaration

d‘un organisme de services à la personne - MARTIN

Estérelle
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Direction Régionale des Entreprises,
de la Concurrence. de la Consommation,

du Travail et de l'Emploi

Unité Départementale de Paris ” .

Direction de l'Emploi et du Développement LIbeni-Égul___5____zi-Fraterniri
Economique
Service S_A_P R£PuauqusFRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration

d‘un organisme de services à la personne

N° SAP 842653925

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232—1. R. 7232—1 à R. 7232-13. D. 7231-1.
D.7231-2 et D.7233—1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232—7 du
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 15
novembre 2018.

Vu la demande de modification d‘adresse présentée le 8 septembre 2020, par Madame
MARTIN Estérelle en qualité de micro—entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate:

Article1 Le siège social de l‘organisme MARTIN Estérelle, dont la déclaration
d'organisme de service à la personne a été accordée le 15 novembre 2020 est situé à
l‘adresse suivante : 8, rue Lecocq 33000 BORDEAUX depuis le 1°'juin 2020.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 7 octobre 2020

Pour le Préfet de la Région Ile de France Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régie [a_DJRECCTE d’ IIe—de—France.

Par subdélégatiÇon |Uns dect_fl'ce du Travail
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Préfecture de Police

75-2020-10-07-001

Arrêté n° 2020-00814 complétant sur les emprises des trois

aéroports parisiens l’application des dispositions de l’arrêté

n° 2020-00806 du 5 octobre 2020, en vue de ralentir la

propagation du virus Covid-19.
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Arrêté n° 2020-00814 
complétant sur les emprises des trois aéroports parisiens l’application des dispositions de 

l’arrêté n° 2020-00806 du 5 octobre 2020, en vue de ralentir la propagation du virus Covid-19 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu l’arrêté n° 2020-00806 du 5 octobre 2020 portant mesures de police applicables à Paris et 

sur les emprises des trois aéroports parisiens, en vue de ralentir la propagation du virus Covid-
19, notamment ses articles 7 et 9 ; 

Considérant la nécessité sur les emprises des trois aéroports parisiens de réglementer 
l’accueil du public pour la pratique des activités physiques et sportives dans les établissements 
recevant du public (ERP) des types L, M et X et d’imposer dans les établissements du type M 
une jauge maximale correspondant à 4m² par client, en vue de ralentir la propagation du virus 
Covid-19 ; 

Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - A compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté et jusqu’au lundi 19 octobre 

2020 inclus, sont applicables sur les emprises des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, du 
Bourget et de Paris-Orly les dispositions de l’arrêté du 5 octobre 2020 susvisé fixées à : 

 
- L’article 7, en tant qu’elles règlementent l’accueil du public pour la pratique des activités 

physiques et sportives dans les établissements recevant du public (ERP) des types L et X et 
l’interdisent dans les ERP du type M pour la pratique de ces activités ; 

- L’article 9, en tant qu’elles imposent une jauge maximale correspondant à 4m² par client 
dans les ERP du type M. 

 
Art. 2  - Le préfet, directeur du cabinet et la préfète déléguée pour la sécurité et la sûreté des 

plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police, affiché à ses portes et consultable 
sur son site : www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 07 octobre 2020  

                                                                                                          signé 
 

Didier LALLEMENT 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Préfecture de Police

75-2020-10-06-005

Arrêté n°20-033 relatif à la composition de la commission

administrative paritaire interdépartementale compétente à

l’égard des fonctionnaires du corps d’encadrement et

d’application de la police nationale relevant du secrétariat

général pour l’administration du ministère de l’intérieur de

la zone de défense et

de sécurité de Paris affectés dans les départements de

Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du

Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de

l’Essonne, du Val-d’Oise, les aérodromes de Roissy -

Charles-de-Gaulle et Le Bourget et l’aérodrome d’Orly.
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Secrétariat général pour l’administration 

Direction des ressources humaines 

Sous-direction des personnels 
 
 
 
 

Arrêté N° 20-033 
 
 

  relatif à la composition de la commission administrative paritaire interdépartementale 
compétente à l’égard des fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale 
relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et 
de sécurité de Paris affectés dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, 
du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, du Val-d’Oise, les aérodromes de Roissy - 
Charles-de-Gaulle et Le Bourget et l’aérodrome d’Orly 
 
 
  Le préfet de police, 
 
  Vu l’arrêté préfectoral n°20-026 du 14 septembre 2020 portant désignation des membres de la 
commission administrative paritaire interdépartementale compétente à l’égard des fonctionnaires du 
corps d’encadrement et d’application de la police nationale relevant du secrétariat général pour 
l’administration de la police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les départements 
de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ; de Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, du Val-d’Oise, les aérodromes de Roissy-Charles-de-Gaulle et Le Bourget et 
l’aérodrome d’Orly ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er 

 

  L’article 1
er

 de l’arrêté préfectoral n°20-026 du 14 septembre 2020 susvisé est modifié comme 
suit pour la journée du mercredi 7 octobre 2020 : 
 
Membre titulaire : 
 
5 Monsieur Pascal LE BORGNE, sous-directeur du soutien opérationnel à la direction de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne, est remplacé par Madame Valérie MARTINEAU, directeur de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisiennes < 
 
Membre suppléant : 
 
5 Monsieur Jean-Marc NAVARO, directeur territorial de la sécurité de proximité de Paris, est remplacé par 
Monsieur Serge QUILICHINI, directeur territorial adjoint de la sécurité de proximité de Paris. < 
 

Article 2 
 

  Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 

                Paris, le 06 octobre 2020 
                                                                            Le Directeur des Ressources Humaines  
 
                                                                                                        signé 
                                                                                           Christophe PEYREL  
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Préfecture de Police

75-2020-10-07-002

Arrêté n°20-034 modifiant la composition de la

commission consultative paritaire compétente à l’égard des

adjoints de sécurité relevant du secrétariat général pour

l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de

défense et de sécurité de Paris.
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            Secrétariat général pour l’administration 

Direction des ressources humaines 

Sous-direction des personnels 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N° 20-034 
 

 
  modifiant la composition de la commission consultative paritaire compétente à l’égard 
des adjoints de sécurité relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
de la zone de défense et de sécurité de Paris 
 
 
  Le préfet de police, 
 
  Vu l’arrêté préfectoral n°20-029 du 17 septembre 2020 relatif à la composition de la 
commission consultative paritaire compétente à l’égard des adjoints de sécurité relevant du secrétariat 
général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris 
 

Arrête : 
 

Article 1er 
 

  L’article 1
er

 de l’arrêté préfectoral n°20-029 du 17 septembre 2020 susvisé est modifié 
comme suit pour la journée du mercredi 7 octobre 2020 : 
 
Membre titulaire : 
 
' Monsieur Jean-Baptiste CONSTANT, chef du service de gestion des personnels de la police nationale,  
est remplacé par Madame Myriam LEHEILLEIX, adjointe à la sous-directrice des personnels à la direction 
des ressources humaines  7 
 
 
Membres suppléants : 
 
' Monsieur Sébastien CREUSOT, adjoint au chef du service de gestion des personnels de la police 
nationale, est remplacé par Monsieur Christophe LEBRETON, chef de l'unité récompenses et discipline 
de la direction de l'ordre public et de la circulation 7 
 
 

Article 2 
 
  Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région Ile-de-France, préfecture de Paris. 

 
        Paris, le 07 octobre 2020 
 
                                                                                     Le Directeur des Ressources Humaines  
                                                                                                                 signé 
                                                                                                     Christophe PEYREL  
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Préfecture de Police

75-2020-10-07-003

Arrêté n°20-036 relatif à la composition de la commission

administrative paritaire interdépartementale compétente à

l’égard des fonctionnaires du corps d’encadrement et

d’application de la police nationale relevant du secrétariat

général pour l’administration du ministère de l’intérieur de

la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les

départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la

Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne,

des Yvelines, de l’Essonne, du Val-d’Oise, les aérodromes

de Roissy - Charles-de-Gaulle et Le Bourget et

l’aérodrome d’Orly.
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Secrétariat général pour l’administration 

Direction des ressources humaines 

Sous-direction des personnels 
 
 
 
 

Arrêté N° 20-036 
 
 

  relatif à la composition de la commission administrative paritaire interdépartementale 
compétente à l’égard des fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale 
relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et 
de sécurité de Paris affectés dans les départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, 
du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, du Val-d’Oise, les aérodromes de Roissy - 
Charles-de-Gaulle et Le Bourget et l’aérodrome d’Orly 
 
 
  Le préfet de police, 
 
  Vu l’arrêté préfectoral n°20-026 du 14 septembre 2020 portant désignation des membres de la 
commission administrative paritaire interdépartementale compétente à l’égard des fonctionnaires du 
corps d’encadrement et d’application de la police nationale relevant du secrétariat général pour 
l’administration de la police de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les départements 
de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ; de Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, du Val-d’Oise, les aérodromes de Roissy-Charles-de-Gaulle et Le Bourget et 
l’aérodrome d’Orly ; 

 
Arrête : 

 
 

Article 1er 
 

  L’article 1
er

 de l’arrêté préfectoral n°20-026 du 14 septembre 2020 susvisé est modifié comme 
suit pour la journée du mercredi 7 octobre 2020 : 
 
Membre titulaire : 
 
  5 Madame Fabienne SOL, directrice adjointe de la police aux frontières de Roissy Charles-de-
Gaulle et Le Bourget est remplacée par Madame Aliénor BARBE-GUILLAUME, cheffe du bureau des 
ressources humaines et de l’action sociale à la direction de la police aux frontières des aéroports de 
Roissy-Charles-de-Gaulle et le Bourget < 
 

Article 2 
 

  Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région                                              Île-de-France, préfecture de Paris. 
 
 

                Paris, le 07 octobre 2020  
                           
                                                                       Le Directeur des Ressources Humaines  
                                                                                                 signé  
                                                                                     Christophe PEYREL 
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